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 Séance extraordinaire du Conseil municipal de Cap-Saint-Ignace, tenue le 

mercredi 30 décembre 2009 à 20 heures à laquelle sont présents, M. le maire 

André Clavet, les conseillers (ères) M. Raynald Coulombe, M. Jonathan 

Daigle, M. Sylvain Landry, M. Raymond Hébert, M. Jimmy Talon, Mme 

Chantal Côté et Madame Sophie Boucher, secrétaire-trésorière. 

 

 

L’avis de convocation a été donné à chacun des membres du Conseil et une 

renonciation à cet avis de convocation a été signé par tous les membres du 

Conseil tel que permis par l’article 157 du Code municipal; 

 

Cette séance a été convoquée par la secrétaire-trésorière afin que soit pris en 

considération les sujets suivants : 

 

 

1. Ouverture de la séance; 
 

2. Vérification des présences; 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 

4. Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’année 2010; 
 

5. Période de questions se rapportant aux prévisions budgétaires de 

l’année 2010; 
 

6. Mode de distribution d’un résumé des prévisions budgétaires; 
 

7. Levée de la séance. 

 

 

 1. Ouverture de la séance 

 

M. le maire, André Clavet procède à l’ouverture de la séance. 

 

 

 2. Vérification des présences 

 

Sont présents : M. Raynald Coulombe,  siège # 1, 

 M. Jonathan Daigle, siège # 2, 

 M. Sylvain Landry, siège #3, 

 M. Raymond Hébert, siège # 4 

 M. Jimmy Talon, siège # 5, 

 Mme Chantal Côté, siège # 6, 

 Son honneur, monsieur le maire, André Clavet. 

 

2007-12-01-ss 3. Acceptation de l’ordre du jour 

 

Acceptation ordre  Il est proposé par la conseillère Chantal Côté, appuyé par le conseiller                       

Jimmy Talon que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

 

 

2007-12-02-ss 4. Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’année 2010; 

 

Prévisions CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l'article 954 du Code municipal, le 

Conseil doit préparer et adopter le budget de 

l'année financière et y prévoir des recettes au 

moins égales aux dépenses qui y figurent; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité de Cap-

Saint-Ignace a pris connaissance des 

prévisions des dépenses qu'il juge 

essentielles au maintien des services 

municipaux; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion de ce règlement a été donné 

à la séance du 7 décembre 2009; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Raymond 

Hébert, appuyé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu unanimement 

que le règlement numéro 2009-08 soit adopté et que le Conseil ordonne 

et statue par ce règlement ce qui suit : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-08 
 

RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET D'ÉTABLIR LE BUDGET DE 

L'ANNÉE 2010 

 

 

ARTICLE 1  

 

Le Conseil est autorisé à faire les dépenses suivantes pour l'année financière 

2010 et à s'approprier les sommes nécessaires, à savoir : 

 

DÉPENSES D’OPÉRATION 

 

Conseil 105 456 

Application de la loi 2 000 

Gestion financière et administrative 239 750 

Évaluation 93 800 

Assurances responsabilité et administration M.R.C. 59 230 

Sécurité publique 383 561 

Voirie municipale 337 575 

Enlèvement de la neige 410 000 

Éclairage des rues 24 000 

Circulation 1 200 

Transport adapté 9 700 

Réseau de distribution d’eau potable 120 150 

Assainissement des eaux usées 107 250 

Enlèvement des matières résiduelles 208 925 

Santé et bien-être 21 900 

Urbanisme et zonage 79 150 

Promotion touristique et développement 149 300 

Promotion développement et industries 60 871 

Centre culturel 171 500 

Parcs et terrain de jeux 271 500 

Bibliothèque 26 000 

Culture et patrimoine 11 000 

Environnement et embellissement 3 745 

Frais de financement et autres activités financières 40 175 

Remboursement de la dette à long terme 45 000 

 

TOTAL DES DÉPENSES D’OPÉRATION 2 982 738 

 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Gestion financière et administrative 2 000 

Sécurité publique 22 000 

Voirie municipale 19 000 

Aqueduc et égout 3 000 

Aménagement, urbanisme et zonage 800 

Centre culturel 4 700 

Loisirs 16 000 

 

TOTAL ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 67 500 

 

TOTAL DES DÉPENSES 3 050 238 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période de questions 

 

 

 

 

2009-12-03-ss  

 

Mode de distribution 

d’un résumé des 

prévisions budgétaire 

 

 

 

ARTICLE 2 

 

Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus, le Conseil prévoit les recettes 

suivantes : 

 

TAXES  
 

Sur la valeur foncière générale 1 670 285 

Spéciale règlement d’emprunt 2006-06 31 300 

Spéciale règlement d’emprunt 2008-05 17 200 

Spéciale lumière 63 000 

Spéciale eau potable 104 000 

Compensation aqueduc 115 000 

Compensation égout 54 000 

Enlèvement des ordures 220 000 

Assainissement des eaux usées 86 000 

Gestion des boues de fosse septique 63 000 

 

COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES 
 

Gouvernement du Québec 249 921 

Gouvernement du Canada 1 445 

 
 

AUTRES REVENUS DE SOURCE LOCALE 
 

Centre culturel 65 500 

Administration générale 22 500 

Autres revenus (licences et permis, droits sur mutations 

immobilières, amendes, etc..) 75 000 

Loisirs 62 100 
 

REVENUS DE TRANSFERT 
 

Transferts conditionnels (subventions diverses, 

Recyc-Québec, etc.) 102 887 

Transfert inconditionnels (TVQ., et pacte rural) 47 100 
 

TOTAL DES REVENUS 3 050 238 

 

ARTICLE 3 

 

Ce présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ à Cap-Saint-Ignace ce 30
e 
jour de décembre 2009. 

 

 

 

 

Sophie Boucher, André Clavet, 

secrétaire-trésorière maire 

 

 

 5. Période de questions se rapportant aux prévisions budgétaires de 

l’année 2010 

 

Période de M. le Maire répond à quelques questions des citoyens. 

Questions 

2007-12-03-ss 6. Mode de distribution d’un résumé des prévisions budgétaires 

 

 

ATTENDU QUE les formulaires prescrits pour les prévisions 

budgétaires ne sont pas accessibles à toute 

compréhension ; 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2009-12-04-ss 

 

Levée de la séance 

 

 

 

 

ATTENDU QU’ il est préférable de faciliter la compréhension du 

budget 2010 ; 

 

ATTENDU QU’ en vertu de l’article 957 du Code municipal, un 

document explicatif concernant le budget 2010 

doit être distribué gratuitement à chaque adresse 

civique sur le territoire de la municipalité ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Raynald 

Coulombe, appuyé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu 

unanimement : 

 

QUE la Municipalité de Cap-Saint-Ignace affiche dans le journal local 

Le Vaillant, les prévisions budgétaires de l’année 2010. 

 

6. 8. Levée de la séance 

 

Il est proposé par le conseiller Raymond Hébert, appuyé par la conseillère 

Chantal Côté que la séance soit levée à 20 heures 24. 

 

 

 

Sophie Boucher, André Clavet 

secrétaire-trésorière maire 

 


